
    Une église et trois coqs  
 
    Aucune des représentations sommaires du village du Lieu et de son église 
antérieures à la Révolution vaudoise, telle celle-ci-dessous, ne permet, d’une 
part de découvrir la forme même des deux églises du Lieu, et d’autre part ce que 
l’on avait mis comme symbole au sommet des clochers.   
 

 
    On sait que depuis le début de la Réforme il y avait deux églises au Lieu, 
l’une, la primitive, bâtie au milieu du village, la petite, dirons-nous, et l’autre, la 
grande, dite de la Rochettaz, construite au-dessus du village, lieu et place de la 
gare actuelle.  
    Ces deux édifices conjoints étaient un gouffre à capitaux. Et surtout la grande, 
qui, placée ainsi à l’écart du village, était difficile d’accès l’hiver, la population 
préférant alors se rabattre sur la petite située à portée immédiate.  
    Cette situation intenable favorisa la décision de ne plus se doter que  d’un seul 
lieu de culte au centre du village. Il advint donc que l’on détruisit l’ancien 
édifice que l’on y trouvait pour y installer l’église que l’on connaît encore à 
l’heure actuelle, construite de 1798, à 1802, en pleine époque révolutionnaire, 
avec les difficultés que l’on peut imaginer, tandis que les travaux coûtaient chers 
et que le nouvel état réclamait sans cesse des contributions à ses efforts de 
guerre.  
    Les comptes de la commune relatent de manière précise tous les frais propre à 
ce nouvel édifice. Cependant, dans le fouillis des écritures courant sur de 
nombreuses pages et sur quatre ou cinq ans, nous n’avons pas réussi à mettre la 
main sur la note concernant le coq que l’on avait sans doute posé au sommet de 
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la flèche du nouveau clocher. Il est par ailleurs possible que ce détail n’ait pas 
été relaté, le coq ayant figuré par exemple dans un compte global concernant la 
ferblanterie.  
    Cependant la présence de celui-ci est prouvée par la première image 
« réaliste » de l’église du Lieu, celle que donna Correvon, artiste sur lequel, pour 
l’heure, nous ne possédons aucun renseignement. La voici :  
 

 
 
L’église est encore relativement neuve. Elle possède dans sa tour une pendule. L’heure est donnée par deux 
cadrans. Son toit est à la « comtoise ». Au bout de la flèche, parfaitement visible, notre premier coq prouvé.    

 

 
 
Sur le dessin de Devicque, l’une des dix vues de la Vallée de Joux, le coq de l’église du Lieu dont le clocher 
reste toujours à la « comtoise », puisque nous sommes en 1852, soit six ans avant l’incendie, est parfaitement 
visible au bout de la flèche.  
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    L’incendie du 18 juillet 1858 va malheureusement non seulement détruire 
plus de trente maisons, mais aussi des bâtiments publics tels que l’Hôtel de 
Ville, la Cure, et bien entendu l’église. Le spectacle, après le sinistre, est pour le 
moins… sinistre !  
 

 
 
Si les murs de l’église restent debout que l’on pourra réutiliser pour la reconstruction qui aura lieu de 1858 à 
1860, par contre auront disparu dans l’incendie les cloches, la pendule comtoise avec ses cadrans, et bien 
entendu le coq !  
 

    Mais comme on ne saurait reconstruire une église sans y mettre un coq à 
l’extrémité de la flèche, apte non seulement à donner la direction des vents, mais 
aussi à veiller sur le village, un nouveau volatile prendra la place adéquate, en 
fer toujours, afin de lui offrir une rigidité apte à lui faire supporter les pires 
coups de vent sans dommage.  
    Celui-ci sera vendu à la commune par la maison Charrière Frères à Lausanne.  
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Ce nouveau coq sera parfaitement visible sur toutes les anciennes photos où se découvre l’église du village.   

 
    Un coq qui va rendre de vaillants services de 1860 à 1924, alors que la tour 
nécessite de sérieux travaux de restauration. On n’a malheureusement pas 
retrouvé la note qui concerne son successeur, qui serait toujours en place près 
d’un siècle plus tard.  
    Les travaux de 1924 nécessitèrent des échafaudages que l’on peut estimer 
bien sommaires selon les critères d’aujourd’hui. Et ces diables de charpentiers et 
de ferblantiers ne connaissaient pas le vertige.  
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Allez donc gravir cette échelle si le cœur vous en dit ! 
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Ou vous aider à  replacer la partie sommitale tenue à bout de bras par deux fiers lurons ! Les gamins du village 
sont attentifs à cette démonstration d’équilibristes !  
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    Mais que deviendra l’ancien coq ? Pour une fois sage décision, il ne finira pas 
à la décharge, mais sera déposé dans le local des archives de la commune du 
Lieu. De là il aura gagné le vendredi 1er mars l’espace patrimonial de la dite 
commune aux Charbonnières.  
 

 
Il avait belle allure, quoique troué sur le flanc, sans doute par la balle d’un iconoclaste qui s’exerçait à la 
carabine ou au mousqueton !  
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    Le nouveau coq fut donc posé en 1924. Il fut révisé en 1958 par Richard 
Imboden des Charbonnières, ferblantier.  
 

 
 
    Soixante ans plus tard, on peut estimer qu’il reste vaillant.  
 

 
 

Le coq en mars 2019.  
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